
Vous souhaitez faire un don au profit des habitants du boulonnais 
sinistrés par les inondations ?

Une cagnotte solidaire a été lancée pour aider les habitants 
sinistrés par les inondations.

En fonction des besoins identifiés sur les communes les fonds 
serviront à aider et accompagner les habitants qui se retrouvent 
aujourd’hui dans la plus grande précarité.

PLUSIEURS MOYENS POUR FAIRE UN DON...

Intitulé du compte :
ASSO BS INONDATIONS BOULONNAIS
IBAN : FR76 1617 0620 1600 2104 9030 119
BIC : CMUBFR21XXX

 à l’ordre de « BS inondations boulonnais »
Crédit Municipal de Boulogne-sur-Mer 
2 Place Jean Febvay - 62200 BOULOGNE SUR MER

Sous enveloppe, à l’attention de « BS inondations boulonnais »
en indiquant vos nom, prénom et adresse

EN ESPÈCE PAR DÉPÔT AU CRÉDIT MUNICIPAL 

PAR VIREMENT SUR LE COMPTE
«BS INONDATIONS BOULONNAIS»

PAR CHÈQUE AU CRÉDIT MUNICIPAL
( voie postale ou dépôt)


